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Texte de la question

M. Nicolas Sansu interroge M. le ministre de l'aménagement du territoire, de la ruralité et des collectivités
territoriales sur accords locaux passés entre les communes membres d'une communauté de communes ou d'une
communauté d'agglomération en cas de recomposition du conseil communautaire. Depuis la décision du conseil
constitutionnel du 20 juin 2014, saisi d'une question prioritaire de constitutionalité, les accords locaux ont été jugés
contraires à la Constitution car ne respectant pas le principe d'égalité devant le suffrage. En effet, un accord de
répartition des sièges au conseil communautaire approuvé par une majorité qualifiée de communes membres sans
imposer une répartition sur des bases essentiellement démographiques a été jugée anticonstitutionnelle. La loi n°
2015-264 du 9 mars 2015 réintroduit la possibilité d'un accord local entre les conseils municipaux des communes
membres en atténuant les effets de seuils afin de respecter les principes constitutionnels. À défaut d'accord entre les
communes dans le délai fixé par la loi, la composition de l'EPCI concerné reste celle fixée selon les modalités de
répartition proportionnelle à la plus forte moyenne. Pour répondre aux exigences constitutionnelles, la loi énonce un
certain nombre de conditions cumulatives rendant les accords très contraignants voire impossibles dans certains cas.
Alors que le Gouvernement entend encourager les regroupements intercommunaux, il est incompréhensible de
réduire la représentativité des communes rurales dans les instances intercommunales. En conséquence, il
souhaiterait savoir comment le Gouvernement entend corriger les effets de la loi du 9 mars 2015 qui va, à
l'évidence, à l'encontre de la volonté (parfois unanime) des élus locaux.

Texte de la réponse

  Par décision no 2014-405 QPC du 20 juin 2014, le Conseil constitutionnel a déclaré contraires à la Constitution
les dispositions du deuxième alinéa du I de l'article L. 5211-6-1 du code général des collectivités territoriales
(CGCT), relatives aux accords locaux passés entre les communes membres d'une communauté de communes ou
d'une communauté d'agglomération pour la composition du conseil communautaire, dans leur rédaction issue de
l'article 9 modifié de la loi no 1563 du 16 décembre 2010, au motif qu'elles méconnaissaient le principe d'égalité
devant le suffrage. La loi no 2015-264 du 9 mars 2015 autorisant l'accord local de répartition des sièges de
conseiller communautaire réintroduit la possibilité d'un accord local entre les conseils municipaux des communes
membres dont les modalités respectent le principe constitutionnel d'égalité devant le suffrage. Dans sa décision
no 2015-711 DC du 5 mars 2015, le Conseil constitutionnel a déclaré la loi du 9 mars 2015 conforme à la
Constitution, en l'assortissant d'une réserve d'interprétation. Conformément à la jurisprudence du Conseil
constitutionnel en matière électorale dans l'application aux établissements publics de coopération intercommunale à
fiscalité propre, rappelée dans la décision précitée, la loi peut encadrer la répartition des sièges pouvant être
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 attribués dans le cadre d'un nouvel accord local mais la répartition des sièges doit respecter un principe général de
proportionnalité par rapport à la population de chaque commune membre de l'établissement public de coopération
intercommunale (EPCI) à fiscalité propre. La loi du 9 mars 2015 garantit ainsi à chaque commune au moins un
siège, sans qu'aucune ne puisse disposer de plus de la moitié des sièges. La loi assure ainsi la représentation de
chaque commune au sein de l'organe délibérant et évite également qu'une commune puisse disposer à elle seule de
la majorité des sièges de l'organe délibérant. Elle permet par ailleurs d'attribuer à une commune une part des sièges
excédant l'écart de 20 % à la moyenne lorsque cette attribution n'a pas pour effet d'accentuer l'écart qui résulterait
d'une répartition selon les règles de droit commun. La loi prévoit également d'attribuer un second siège à une
commune ayant obtenu un seul siège au titre de la répartition à la représentation proportionnelle à la plus forte
moyenne, afin d'assurer une représentation plus adaptée des communes concernées et réduire l'écart de
représentation entre les plus petites communes et les communes les plus peuplées avec une réserve d'interprétation
du Conseil constitutionnel visant à ce que l'attribution de ce second siège ne puisse conduire à ce qu'une commune
dispose de plus de sièges qu'une commune dont la population serait égale ou supérieure. Cette dernière disposition
permet de renforcer la représentativité des communes les moins peuplées au sein de l'organe délibérant. Le
Gouvernement n'envisage pas de modifier le dispositif législatif existant, dont celui sur l'accord local, dès lors que
ce dispositif est conforme à la jurisprudence du Conseil constitutionnel1 qui précise que la répartition des sièges de
conseillers communautaires entre communes doit respecter un principe général de proportionnalité par rapport à la
population. 1 décisions no 2014-405 QPC du 20 juin 2014 et no 2015-711 DC du 5 mars 2015
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